
COMPTE-RENDU de l’Assemblée Générale Ordinaire
de l’association « Quai de la Seiche »,
vendredi 15 novembre 2024 - 18h30

Présents : Cf. émargement fichiers fin de compte-rendu.

Excusés : Cf. émargement fichiers fin de compte-rendu.

Présidents.e de séance : Laurence Agez, Christophe Aubrée, Pierre-Antoine Angelini

Secrétaires de séance : Laurence Agez, Laurence Tourtelier

Ordre du jour :

- Rapport Moral 2023
- Rapport Financier
- Point sur le budget participatif d’Ille et Vilaine.
- Point d’étape sur les aménagements et les travaux.
- Renouvellement du Conseil d’Administration.
- Divers.

1) Rapport Moral.

LE QUAI DE LA SEICHE.
Retour sur l’année 2023 :



Vote :
Rapport Moral voté à l’unanimité.

- Nombre d’adhérents au 31/12/2023 : 222 adhérents + 5 ad-
hérents personnes morales.

Des ateliers réguliers :
-     Mise en place d’ateliers réguliers comme les travaux d’aiguilles du 
vendredi après-midi.

- Café’ Discut en anglais.
- Des soirées jeux.

Des ateliers ponctuels :
- La fresque du climat.
- Le voyage Sonore.
- L’atelier Chant.
- La découverte du Hang’Art avec l’atelier Lez’arts 18.
- Atelier déco de Noël.

Des concerts impromptus lors des temps d’ouvertures du Quai de la 
Seiche.



2) Le Rapport Financier 2023 :

La répartition des actifs :

                    Répartition dépenses

Quelques éléments de précisions sur le budget prévisionnel et le budget réalisé 2023 :

FDVA 2800€ en prévisionnel = Financement obtenu.

Ventes (Buvette & alimentation lors de temps festifs ouverts à tous et lors des temps du Café as-
sociatif ouverts aux seuls adhérents et adhérentes) 3000€ de prévu, 3332€ de réalisé.

Adhésions prévues en 2023, 1000€ réalisés 3070€

Nous avions prévu comme autres subventions 2300€, nous avons eu 1500€ de la municipalité
comme soutien pour le lancement de notre projet. 

Nous avions prévu la mise à disposition d’espaces à hauteur de 500€. Notre convention ne nous le
permet pas. Les structures et autres personnes morales ayant utilisé nos locaux ont contribué
sous forme de dons et d’adhésions.



Dans nos projections, nous pensions demander une contribution aux habitants lors des anima-
tions. Nous avons fait le choix de rendre accessible les activités en proposant la gratuité. Ce qui
donne une participation des habitants prévue à 2000€ et réalisée à 0€

EN 2023, nous avons été Lauréat du Budget participatif du département d’Ille et Vilaine à hau-
teur de 54000€. Nous avons reçu 43200€ soit 80% de la somme. Nous aurons le complément une
fois tous les travaux et achats terminés.

Vote :
Rapport financier voté à l’unanimité.
 

3) Le Budget Participatif d’Ille et Vilaine     :  

Nous sommes lauréats du Budget  Participatif  d’Ille  et  Vilaine.  A ce titre,  notre projet  chiffré  à
hauteur de 54000€ a été validé.
Nous  avons  reçu  80%  de  cette  somme  (43200€).  Nous  avions  budgétisé  30000€  pour  des
aménagements extérieurs et 24000€ pour l’intérieur.

Nous  pensions  utiliser  une  bonne  partie  de  cette  somme  pour  des  réalisations  en  auto
construction. Des échanges récents avec le département nous ont confirmé qu’il n’est pas possible
d’utiliser ce budget pour du fonctionnement, si ce n’est à hauteur de 10% de la somme, soit 5400€.
Cela nous a freiné dans notre dynamique, nous attendions des précisions sur ce qu’il était possible
de faire car une partie des différents achats que nous avions réalisés n’entraient  pas dans la
logique de la comptabilité administrative pour de l’investissement. C’est le cas du bois que nous
avons acheté pour la réalisation des toilettes sèches par exemple. 

Une  grande  partie  des  travaux  que  nous  avions  prévus  de  réaliser  seront  à  faire  par  des
professionnels ce qui modifie quelques peu nos projections.
En 2023, nous avons investi  1596€ en matériel (Sono, barnum, machine à café, …).
Pour 2024 (au 15/11), nous avons en investissement 950€ et en fonctionnement 1500€.

Nous sommes en relation étroite avec la municipalité pour la réalisation de la mise aux normes du
bâtiment.  Une partie des fonds du budget participatif  contribueront au financement de certains
aménagements comme la modification de l’escalier intérieur par exemple.

4) Point sur les aménagements et travaux :

La commune de Noyal-Châtillon sur Seiche prend en charge les travaux de mise aux normes
Equipement Recevant du Public (ERP). Certains compléments de travaux seront à notre charge.
Il y a eu plusieurs rencontres et aller-retours avec la ville et un projet a été validé. Les travaux
devraient commencer à la fin du printemps pour environ 6 mois. Nous espérons pouvoir réintégrer
les locaux pour le mois de novembre au plus tard.

Pendant cette période de travaux, nous continuerons nos actions principalement en extérieur. Pour
ce faire, nous allons investir dans différents éléments comme par exemple une grande tente nous
permettant  de proposer  des animations  et  activités tout  en étant  protégé des intempéries.  Le
container  nous  sera  très  utile  comme  lieu  de  stockage  et  nous  permettra  de  proposer  aux
adhérents la partie bar associatif du vendredi soir.

Pour construire les aménagements extérieurs, des ateliers ouverts à toutes les bonnes volontés et
toutes les compétences seront proposés certains samedis. Se référer à notre agenda pour s’y
inscrire.



5) Renouvellement du Conseil d’Administration     :  

Laurence  Toutelier,  Annie  Rouault,  Ana-Lucia  Gonzales,  Emmy  Mainguy,  Odile  Haissant  et
Catherine Bouvy nous ont fait part de leur souhait de se retirer du Conseil d’Administration. Leurs
démissions sont entérinées. Nous les remercions pour leur investissement.

5 nouvelles personnes se proposent d’intégrer le Conseil d’Administration, à savoir :
- Yves Lambert.
- Matthieu Terreaux-Canova.
- Paola Bousseau.
- Clémence Kergonna,
- Stéphane Hubert.

Tous les adhérents présents valident l’intégration de ces 5 nouvelles personnes dans le Conseil
d’Administration du Quai de la Seiche. Le CA compte donc 15 membres.

• Christophe Aubrée
• Pierre-Antoine Angelini
• Laurence Agez
• Olivier Primault
• Marie Gautier
• Thierry Bedin
• Hélène Levrault
• Christine Perochet
• Zoe Terreaux-Canova
• Rafael San Martin

et les 5 nouveaux arrivants 
- Yves Lambert.
- Matthieu Terreaux-Canova.
- Paola Bousseau.
- Clémence Kergonna,
- Stéphane Hubert.

Le prochain CA du mercredi 4 décembre aura pour objet la mise en place de cette nouvelle équipe
et l’élection du bureau.

6) Points divers     :  

– Rappel :  les  commissions  et  groupes  de  travail  sont  ouvert  à  tous  les  adhérents  qui
souhaitent s’impliquer. La manière de s’inscrire est documentée sur notre site web.

– Nous nous engageons avec la municipalité dans la mise en place d’une démarche projet
autour  de  l’agrément  Espace  de  Vie  Sociale,  une  commission  ouverte  à  toutes  les
personnes souhaitant s’investir autour de cette démarche sera bientôt effective.

Fin de l’Assemblée Générale Ordinaire à 20h30.


